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COUT DE L’ACTE 
Décret 2020-179 du 28.02.2020 - Arrêté du 28.02.2020 

fixant les tarifs réglementés des Commissaires de 
Justice 

Emolument Art. R444-3 C. Com 
Frais de déplacement art.444-49 
__________ 
Total HT 
TVA à 8.5% 
Lettre annexe 4-8 C.Com 
__________ 
Total TTC en Euros 

285.56 
5.40 

_____ 
290.96 
24.73 

2.70 
_____ 

318.39 
 

 

 

SELARL BALMAYER ET ASSOCIES 
Commissaires de Justice 
13 Rue de la République 

BP 205 
97104 BASSE-TERRE Cedex 

Tél : 05.90.81.27.84 
Fax : 05.90.81.40.09 

Tél constat : 06.90.59.30.03 

 
 

PREMIERE EXPEDITION 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 

 
 
 

 

Dressé à la demande de : 

 

Me Marie-Agnès, DUMOULIN, Mandataire Judiciaire, agissant en qualité 

de Mandataire Liquidateur de l'AGENCE IMMOBILIERE, SARL au 

capital social de 7 622.45 euros, immatriculée au RCS de BASSE-TERRE 

sous le numéro 413 460 767, ayant pour siège social 4 rue Salvadore 

Allende Morne-à-Vaches 97100 BASSE-TERRE, domiciliée 7 Morne 

Ninine La Marina, 97190 GOSIER  
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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
En application de l’article 18 de l’ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005 

 

 

                                           
 
Réf dossier n° 25-02-22 
 

 
 

Type de bien : Maison T/3 
 

Adresse du bien : 
 

Route de Camp Jacob 
97120 ST CLAUDE 

 
 

Donneur d’ordre  Propriétaire 

 SCP Morton & Associés 
30, Rue Delgres 

97110 POINTE A PITRE 
 

  
 L'ENVOL SARL 

 
 

 
Date de mission  Opérateur 

18/02/2025  Jean-Marc BERVILLE 
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http://www.thermodas.fr/


   
 

 
 

Cabinet THERMODAS 
                BP 238 – 97190 LEGOSIER  

                @ :thermodas@hotmail.com -  www.thermodas.fr – Tél : 0690 25 52 02  
                 N° Siret: 482 798 170 000 15 

 

Sommaire 
 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES ............................................................................................. 3 
DESIGNATION DE L’IMMEUBLE ..................................................................................................................................................... 3 
DESIGNATION DU DONNEUR D'ORDRE ........................................................................................................................................... 3 
DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC .............................................................................................................................. 3 
IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET DES PARTIES DE BATIMENTS VISITES ET DES ELEMENTS INFESTES OU AYANT ETE INFESTES PAR LES TERMITES ET 
CEUX QUI NE LE SONT PAS ........................................................................................................................................................... 4 
IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENT (PIECES ET VOLUMES) N’AYANT PU ETRE VISITES ET JUSTIFICATION ......................... 4 
IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ELEMENTS QUI N’ONT PAS ETE EXAMINES ET JUSTIFICATION .................................. 5 
MOYENS D’INVESTIGATION UTILISES ............................................................................................................................................. 5 
CONSTATATIONS DIVERSES .......................................................................................................................................................... 5 

ANNEXES ........................................................................................................................................................................ 7 
ATTESTATION(S) DE CERTIFICATION .................................................................................................................................... 7 
ATTESTATION SUR L'HONNEUR ........................................................................................................................................... 8 
ATTESTATION D'ASSURANCE ............................................................................................................................................... 9 

 

mailto:thermodas@hotmail.com
http://www.thermodas.fr/


 
  
 

Dossier n°: 25-02-22  3/9 
 

 
Cabinet THERMODAS 

                BP 238 – 97190 LEGOSIER  
                @ :thermodas@hotmail.com -  www.thermodas.fr – Tél : 0690 25 52 02  

                 N° Siret: 482 798 170 000 15 

 
 

 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
Arrêté du  7 mars 2012 – Norme NF P 03-201 - Février 2016 

 
Réf dossier n° 25-02-22 
 

A – Désignation de l’immeuble 
 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS PROPRIETAIRE 
Adresse : Route de Camp Jacob  
Code postal : 97120 
Ville : ST CLAUDE 
Immeuble bâti : oui 
Mitoyenneté : oui 
Nombre de niveaux : 2 
 

Type de bien : Maison T/3 
N° lot(s): 02 

Section cadastrale : 234 
N°  parcelle(s) : AO 

       

 
 
 

Nom : L'ENVOL SARL 
 

 
 

B – Désignation du donneur d’ordre 

 
IDENTITE DU DONNEUR D’ORDRE MISSION 

 
 

Nom : SCP Morton & Associés 
Adresse : 30, Rue Delgres 

Code postal : 97110 
Ville : POINTE A PITRE 

 

Date de mission : 18/02/2025 
Documents remis : Aucun document technique fourni 

Accompagnateur : Le Locataire 
Zone délimitée par arrêté préfectoral : OUI 

   
 
 

C – Désignation de l’opérateur de diagnostic 
 

IDENTITE DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 
Raison sociale et nom de l’entreprise :  
Cabinet THERMODAS 

Nom : Jean-Marc BERVILLE 
Adresse : BP 2410  
 
Code Postal : 97199 Ville : JARRY Cedex 

N°de Siret : 482 798 170 000 15 

Certification de compétence délivrée par : QUALIXPERT 
 
N° certification : C 0925 
Cie d’assurance : Allianz 
N° de police d’assurance : 80810702 
Date de validité : 30/09/2025 

Norme méthodologique ou spécifique technique utilisée : 
Norme NF P 03-201 
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D - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant 
été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas  
 

Bâtiments et parties de  
bâtiments visités 

Ouvrages, parties d'ouvrages et 
éléments examinés 

Résultat du diagnostic d'infestation 

Niveau Partie   

Rdc Terrasse 
Plancher bas carrelage , Plafond 

lambris 
 

Absence d’ indices d’infestation de 
termites   

Rdc Séjour 
Porte Aluminium , Huisserie 

Aluminium , Plancher bas carrelage , 
Plafond lambris 

 

Absence d’ indices d’infestation de 
termites   

Rdc Cuisine 
Porte Aluminium , Huisserie 

Aluminium , Plancher bas carrelage , 
Plinthes bois , Plafond lambris 

 

Absence d’ indices d’infestation de 
termites   

Rdc Dégagement 
Plancher bas carrelage , Plinthes bois 

, Plafond lambris 
 

Absence d’ indices d’infestation de 
termites   

Rdc w.c 
Porte bois , Huisserie bois , Plancher 
bas carrelage , Plinthes bois , Fenêtre 

aluminium 
 

Absence d’ indices d’infestation de 
termites   

Rdc Salle d'eau 
Huisserie bois , Plancher bas 

carrelage , Plinthes carrelage , 
Fenêtre aluminium , Plafond lambris 

 

Absence d’ indices d’infestation de 
termites   

Rdc Chambre 1 
Porte bois , Huisserie bois , Plancher 
bas carrelage , Plinthes bois , Fenêtre 

aluminium , Plafond lambris 
 

Absence d’ indices d’infestation de 
termites   

Rdc Chambre 2 
Porte bois , Huisserie bois , Plancher 
bas carrelage , Plinthes bois , Fenêtre 

aluminium , Plafond lambris 
 

Absence d’ indices d’infestation de 
termites   

1er étage Mezzanine 
Plancher bas parquet , Plinthes 

carrelage , Fenêtre bois , Plafond 
lambris 

 

Absence d’ indices d’infestation de 
termites   

1er étage Salle d'eau + w.c  
Plancher bas parquet , Plinthes bois , 

Fenêtre bois , Plafond lambris 
 

Absence d’ indices d’infestation de 
termites   

 
 
 
 

E - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n’ayant pu être visités et 
justification 

 
Locaux non visités Justification 

Néant Néant 
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F - Identification des ouvrages, parties d’ouvrages et éléments qui n’ont pas été examinés et 
justification 

 
• L'ensemble des parties cachées par du mobilier ou matériaux divers et notamment le mobilier de cuisine.  
• Derrière les plinthes. (Pas accès).  
• Les Gaines et prises électriques. (Pas accès).  
• Tous coffrages, sous faces des diferrentes parties d’ouvrage repérées seront exclus du présent diagnostic, car 
     nécessitant un repérage approfondi destructif.  
• Bâtis de fenêtre encastrés dans les maçonneries.    
• Face des plinthes en contact avec maçonnerie.    
• Espace cachée par plaques de plâtre.    
• Face des revêtements de sol bois en contact avec maçonnerie.    
 

G – Moyens d’investigation utilisés 
 
 
A tous les niveaux y compris les niveaux inférieurs non habités (caves, vides sanitaires, garages…) 
 
— examen visuel des parties visibles et accessibles ; 
- recherche visuelle de présence ou d’indices de présence (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, 
dégâts, etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois ; 
- examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), posés à 
même le sol et recherche visuelle de présence ou d’indices de présence (dégâts sur éléments de bois, détérioration de 
livres, cartons,…) ; 
- examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux d’isolation, 
gaines électriques, revêtement de sols ou muraux,…) ; 
- recherche et examen des zones favorables au passage et/ou au développement des termites (caves, vides sanitaires, 
zones humides, branchements d’eau, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de 
dilatation, etc.). 
 
— sondage des bois 
- sondage de l’ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont approfondis et si 
nécessaire destructifs. Les éléments en contact avec les maçonneries font l’objet de sondages rapprochés. Ne sont pas 
considérés comme sondages destructifs des altérations superficielles telles que celles résultant de l’utilisation de poinçons, 
de lames, etc. 
 

H – Constatations diverses 

 
Locaux Constatations 

Terrasse Traces de pourriture de bois sur frise décorative bois 
w.c Traces de pourriture de bois sur plancher haut (lambris bois) 

 
 
L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. Elle se limite 
exclusivement au constat de présence ou d'absence de trace de termites. Cet examen ne nous substitue pas dans la 
garantie de contrôle de vices cachés visée par l'article 1641 et suivants du Code Civil. 
La durée de validité de ce rapport est fixée à moins de six mois (décret n°2006-1653 du 21 décembre 2006). Passé ce délai, 
il devra être actualisé. 
 
Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de 
termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Le présent rapport ne peut être reproduit qu’intégralement et avec l’autorisation écrite préalable de son auteur. 
 
NOTE 1 Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments 
sont décrits dans la norme NF P 03-200. 
 
NOTE 2 Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue 
aux articles L 133-4 et R 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 
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DATE DU RAPPORT : 25/02/2025 
OPERATEUR : Jean-Marc BERVILLE 

 
 

                                      CACHET                                     SIGNATURE 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOTE 3 Conformément à l’article L271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a 
aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui 
fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé 
d’établir cet état. 
 
NOTE 4 Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIXPERT. 
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ANNEXES 
 

ATTESTATION(S) DE CERTIFICATION 
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR 
 

 
Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné, Jean-Marc 
BERVILLE, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des moyens 
en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le Dossier 
de Diagnostic Technique (DDT). 
 
 
Ainsi, ces divers documents sont établis par un opérateur : 
 

- présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens appropriés, 
 

- ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions. 

 
- n’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 

propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un 
des documents constituant le Dossier de Diagnostic Technique. 

 
 
 
Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sincères salutations. 
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ATTESTATION D'ASSURANCE 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
GUADELOUPE

Commune :
SAINT-CLAUDE

Section : AO
Feuille : 000 AO 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 10/04/2025
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection :
RGAF09UTM20
©2022 Direction Générale des Finances
Publiques

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
Centre Des Impots Foncier de BASSE-
TERRE
Desmarais BP561 97100
97100 BASSE-TERRE
tél. 0590994700 -fax 0590815087
sip.sud-basse-terre@dgi.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
Lot en copropriété 

Applicable dans le cadre de la loi Carrez n° 96-1107 du 18 décembre 1996 et le décret n° 97-532 du 23 mai 1997 
 

 
Réf dossier n° 21-06-19 
 

Désignation de l’immeuble 
 

LOCALISATION DE L’IMMEUBLE PROPRIETAIRE DONNEUR D’ORDRE 

Adresse : Route de Camp Jacob  

 
Code postal : 97120 
Ville : ST CLAUDE 
Type de bien : Maison T/3 
 
N° lot(s):  02 
Section cadastrale : 234 
N°  parcelle(s) : AO 
  

 

 

 

Nom : L'ENVOL SARL 

 

Nom : SCP Morton & Associés 

Adresse : 30, Rue Delgres  

 

Code postal : 97110 

Ville : POINTE A PITRE 

 

Date du relevé : 09/06/2021 

 

 Mesurage visuel               Consultation règlement copropriété             Consultation état descriptif de division 
      

Lot Etage Local 
Superficies 
privatives 

Superficies non 
comptabilisées 

Superficies des  
annexes 

mesurées 
02 Rdc Terrasse  13,32  

02 Rdc Séjour 19,59   

02 Rdc Cuisine 7,97   

02 Rdc Dégagement 1,60   

02 Rdc w.c 1,21   

02 Rdc Salle d'eau 5,06   

02 Rdc Chambre 1 9,56   

02 Rdc Chambre 2 10,68   

02 1er étage Mezzanine 34,90   

02 1er étage Salle d'eau + w.c  5,97   

  TOTAL 96,54 13,32 0 
 

Total des superficies privatives    96,54 m²          
                                                                                 (Quatre-vingt seize mètres carrés et cinquante quatre décimètres carrés)            

 

    Sous réserve de vérification de la consistance du lot  
 

Déclare avoir mesuré la superficie d'un lot de copropriété conformément à la loi n°96-1107 du 18 décembre 1996 et son 
décret d'application n°97-532 du 23/05/97 sous réserve de vérification du certificat de propriété. L'article 46 de la loi n°65-
557 du 10/07/65, modifié par la loi n°96-1107 du 18/12/96, n'est pas applicable aux caves, garages et emplacements de 
stationnement (al.3). En vertu du décret n° 97-532 du 23/05/97, la superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction 
de lot mentionnée à l'art.46 de la loi du 10/07/65 est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction 
des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il 
n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre (art4-1). Les lots ou 
fractions de lots d'une superficie inférieure à 8m² ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à 
l'article 4-1 (art.4-2). 
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Note : en l’absence du règlement de copropriété, le mesurage effectué in situ est réalisé en fonction de la délimitation du lot 
et selon les limites de la possession apparente indiquées par le propriétaire ou son représentant. La destination des locaux a 
été indiquée par l’opérateur en fonction des signes apparents d’occupation. Elle n'a donc pas pu être comparée avec celle 
décrite dans le règlement de copropriété. 
 
 

DATE DU RAPPORT : 18/06/2021 
OPERATEUR : Jean-Marc BERVILLE 
 
 

                                      CACHET                                     SIGNATURE 
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